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Procès-Verbal n°6 
 
 

 
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory  

PRESIDENTE : Audrey VALAYER 

PRESENTS : Grégory PASSENEAU 

La réunion est ouverte par la Présidente à 19h30 

 

************************************************************************************************ 

FORFAITS CHAMPIONNAT FEMININES SENIORS 

D1 Féminine : 

LE BUISSON ESC : Forfait général : Amende 100 € 

Match du 12.05.2024 : Forfait de Arpajon C.S contre Naucelle / FC Rieupeyroux : Amende 50 € 

   

D2 Féminine Poule A : 

Match du 08.10.2023 : Forfait de Marvejols S contre Vaillante Nord Lozère : Amende 50 € 

Match du 19.11.2023 : Forfait de Marvejols S contre Sud Avenir Foot Fem : 2ème forfait Amende 80 € 

Match du 25.02.2024 : Forfait de Chateauneuf A contre Sud Avenir Foot Fem : Amende 50 €  

Match du 17.03.2024 : Forfait de Margeride FC contre Marvejols S : Amende 50 € 

Match du 07.04.2024 : Forfait de Sud Avenir Foot Fem contre Marvejols S : Amende 80 € (dernière 
journée de championnat)   

 

D2 Féminine Poule B : 

Aguessac As : Forfait général : Amende 100 € 

 

D2 Féminine Poule C :  

Match du 23.03.2024 : Forfait de Goutrens / Mayran contre FC Junhac-Montsalvy : Amende 50 € 

 

REUNION DU 03 JUIN 2024 

COMMISSION DE GESTION 
DES COMPETITIONS FEMININES 



 2 

 

FORFAITS CHALLENGE D2 F MAURICE MARTIN 

 

Poule A :  

Match du 14.04.2024 : Forfait de Haut Levezou contre JSBA : Amende 50 € 

Match du 14.04.2024 : Forfait de Sud Avenir Foot Fem contre Comtal FC 2 : Amende 50 € 

Match du 20.04.2024 : Forfait de Sud Avenir Foot Fem contre Sources Av / Causse S : 2ème forfait 
Amende 80 €  

 

Poule B :  

Match du 31.03.2024 : Forfait de Ytrac F contre Goutrens/ Mayran : Amende 50 € 

Match du 14.04.2024 : Forfait de Goutrens/Mayran contre Le Malzieu AS : Amende 50 € 

Match du 21.04.2024 : Forfait de Goutrens / Mayran contre Chanac AS : 2ème forfait Amende 80 € 

 

FORFAITS FUTSAL 

 

Plateau du 13.01.2024 : Forfait de Larzac Vallée : Amende 50 € 

Finale du 03.03.2024 : Forfait de Le Malzieu : Amende 100 € (finale) 

 

 

La réunion est clôturée à 20H30 heures  

 

La Secrétaire de séance,       La Présidente, 

G. PASSENEAU         Audrey VALAYER 

        

 

 
 
 
 


